


Sommaire des assouplissements au palier rouge recommandés à compter du 26 février 2021

Couvre-feu (mesure hors système alerte) 20h-5h 

Rassemblements dans domiciles privés Interdits (visiteur permis pour service, soutien ou personne 

seule) 

Assouplissements recommandés pour palier rouge 

Statu quo 

Une personne seule, avec ses enfants s'il y a lieu, peut se 

joindre à une autre adresse et former un groupe stable (afin 

de réduire l'isolement, les problèmes de santé mentale et 

faciliter le gardiennage des enfants pour les familles 

monoparentales) 

Permis, mais non annoncé le 16 févr!!!; s'appliquera en zone 

orange aussi 

Activités organisées dans un lieu public Interdites Statu quo 

Sauf funérailles à 25 personnes, 1 seule séance 

Lieux de culte Ouverts Statu quo 

Maximum 10 personnes, sauf pour funérailles (maximum 25) 

Restaurants*** Fermés Statu quo 

Sauf pour livraison et service à l'auto ou à la porte 

Bars Fermés Statu quo 

Musées* Ouverts Statu quo 

Cinémas Fermés Ouverts (idem à zones orange) avec masques de procédure et 

places fixes assignées, mais pas d'offre alimentaire ni de 

consommation dans les salles 

Auditoires et audiences (salles de spectacle) Fermés Statu quo 

Bibliothèques Accès à tous Statu quo 

Sports et loisirs Permis à l'extérieur Permis à l'extérieur 

Limités à groupe de 4 personnes (sauf pour personnes qui Limités à groupe de 8 personnes (et 1 instructeur), incluant 

résident à une même adresse), incluant cours cours (idem à orange) 

Interdits à l'intérieur Les seuls lieux intérieurs ouverts pour le moment sont les 

patinoires, arénas et piscines, pour des activités 

individuelles, en dyade et en famille, incluant les cours 

Les exploitants doivent effectuer une gestion de 

l'achalandage et une surveillance des lieux pour assurer le 

respect de la distanciation et des mesures sanitaires 
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